
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  

 
 

 

DATE DE 

CONVOCATION 
 

Le 23 septembre 2022  
 

 

 

 

 

OBJET : 

 

AFFECTATION DES 

DEPENSES « FETES ET 

CEREMONIES » 

 

 

BUDGET PRINCIPAL 
 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

 

   Exercice :    23  

 

   Présents  :   16  

 

   Votants  :   18 

 

 
Le  Mai re  ce r t i f i e  av o i r  fa i t  

a f f i ch e r  au jo u rd ’ h u i ,  à  l a  p o rt e  d e  

l a  Ma i r i e ,  l e  co mp te  rend u  de  l a  
d é l i b é ra t i on  c i -co n t re  e t  qu ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e  o b se rv a t i on .  

 

 

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 28 septembre 2022 

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONSDU CONSEIL MUNICIPAL  

____________  

 

N° 2022/451 

 

 

L’an deux mille vingt -deux, le  vingt -sept  septembre, à vingt heures, le  

Conseil  Municipal ,  légalement convoqué,  s’est  réuni à la  Mairie,  en 

séance publique, retransmise en direct  audio et  vidéo sur le  si te 

www.vil le-chaumontel .fr ,  sous la présidence de Monsieur Sylvain 

SARAGOSA, Maire.  

 

Etaient présents  :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 

SUEUR-PARENT, Monsieur Jacques GAUBOUR, Madame Corinne 

TANGE, Monsieur José DA ROCHA, Madame Véronique PETIT,  

Monsieur Ernest  COLLOBER, Madame Virginie VIEVILLE, Monsieur 

Thierry SUFFYS,  Madame Marguerite FONT, Monsieur Julien 

WHYTE, Madame Jocelyne BORDE, Monsieur Marc ZAPIOR, Madame 

Stéphanie PETIAUX, Madame Maryse POSTOLLE, Madame 

Kongprachanh SIRIMANOTHAM 

 

Procurations :  Monsieur Christopher PETIT pouvoir à Madame 

Véronique PETIT, Monsieur Frédéri c HERMOSILLA pouvoir  à 

Madame Kongprachanh SIRIMANOTHAM  

 

Excusée  :  Madame Gwendoline PLUQUET 

 

Absents :  Madame Katya SCHMITT, Monsieur Alexandre VIEGAS,  

Madame Nathalie SORTAIS,  Monsieur Christophe VIGIER  

 

Secrétaire de Séance  :  Monsieur Ernest  COLLOBER 

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

 

Considérant  la proposit ion de la Trésorerie de Garges les Gonesse  

quant au suivi  part icu lier accordé aux dépenses affectées au compte 

"Fêtes et  cérémonies" (classement en compte sensible)  ;  

 

Considérant  la nécessité de fournir  une dél ibération de  principe dans 

laquelle doivent être énumérées les  dépenses prises en charge par la 

collectivité sur ce compte ;  

 

Considérant  l ’avis de la commission finances  en date du 16 septembre 

2022 ;  

 

Vu  les dépenses suivantes affectées à l ’art icle 6232  : 

 
D’une manière générale,  l ’ensemble des biens, serv ices,  objets et 

denrées divers ayant  trai t  aux fêtes,  cérémonies, manifestations 

culturelles tels que, par exemple, les décorations et  sapins de Noël,  les 

cadeaux ou jouets,  fr iandises pour les enfant s,  diverses prestations et  

cocktails servis lors  de cérémonies  ou réceptions  officielles et  

inaugurations.  

 

 

http://www.ville-chaumontel.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Achat de fleurs,  bouquets gravures, médail les et  coupes  ou plaques 

pour les cérémonies commémoratives et  inauguration, les obsèques  ou  

mariages, les départs (retraite,  mutation, f in de contrat  ou de s tage) 

d’agents t i tulaires,  contractuels ou en stage,  la naissance ou l ’adoption 

d’enfant par les  agents  en poste,  

- Achat de trophées et  coupes pour les manifestations sportives et  

associatives,  

- Achat de denrées alimentaires pour les cérémonies off icielles 

organisées par la Mairie (vœux, fête de vil lage, récompenses, départ 

agents communaux, galette des Rois,  inauguration  etc…), 

-  Achats  de chèques cadeaux ou récompenses pour  les prix décernés 

aux habitants par la Mairie (maisons/balcons fleuris) ,  

- Achat de nappes, ruban, cocardes et  autres décorations ainsi  que les 

documents de communication pour les inaugurations,  

- Repas de fin d’année du personnel  communal ,  

- Le règlement des factures de sociétés de troupes de spectacles et  

autres frais l iés à leurs prestations ou contrats .  

 

 

Le Conseil  municipal  ;  

Après en avoir délibéré  ;  

A l’unanimité :  

 

DECIDE  de considérer l’affectation des dépenses reprises ci -dessus au 

compte 6232 « Fêtes et  cérémonies  » dans la  l imite des crédits prévus 

au Budget  Principal.  

 

 

Fait  et  délibéré en séance, les jour,  mois  et  an susdits et  ont ,  les 

membres présents,  signé après lecture faite.  

 

 

 

 

 

      #signature# 
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